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Éducation thérapeutique : 
profiter du meilleur, éviter le pire

L’éducation thérapeutique est un des moyens pour les
patients d’acquérir davantage de compétences sur la
santé, leurs maladies et leurs traitements. 

Elle suscite l’appétit de nombreuses agences de com-
munication et de firmes pharmaceutiques qui sont à la
recherche d’une fidélisation des patients à leurs traite-
ments au long cours. Pour preuve, cet argument publi-
citaire pour un sommet sur l’observance : « Influences
comportementales et observance : apprenez comment
donner du pouvoir aux patients bénéficiera à votre
retour sur investissement » (1).

Quels contrôles sur ce nouveau marché ? Sur le
papier,  en France, la loi “Hôpital, patients, santé et ter-
ritoires” (HPST) et ses textes d’application prévoient un
encadrement détaillé des programmes d’éducation
thérapeutique (a)(2,3,4). Mais de nombreux points restent
à préciser : le contrôle effectif par les agences régionales
de santé (qui ont de nombreuses autres préoccupa-
tions) ; le rôle des associations de patients, surtout dans
les actions d’accompagnement, à protéger des conflits
d’intérêts inhérents à un possible financement industriel
de ces programmes ; la qualité et l’indépendance de la
formation des éducateurs thérapeutiques ; le rôle des
soignants.

Rôle crucial des soignants. La loi prévoit de don-
ner aux soignants d’importantes responsabilités : pro-
poser aux patients de participer aux programmes ; coor-

donner les programmes et s’y impliquer directement
comme éducateurs ; approcher les patients pour le
compte d’un opérateur d’un programme d’apprentissage;
etc.

Les patients ont besoin de soignants qui se compor-
tent en soignants, et non en rabatteurs vers des pro-
grammes commerciaux d’éducation thérapeutique. Pres-
crire encourage à la vigilance et à une lecture critique des
programmes qui leur sont proposés ; Prescrire invite soi-
gnants et patients, à lui communiquer toute information
sur un programme qui leur paraîtrait douteux ou inap-
proprié. 

Tant il est vrai que tout dépendra, une fois de plus, de
l’engagement des soignants au service premier de l’in-
térêt des patients.
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a- Dans la loi HPST, le chapitre sur l’éducation thérapeutique distingue les programmes
d’éducation thérapeutique, les programmes d’apprentissage (à l’utilisation d’un médica-
ment ou d’un dispositif médical) et les actions d’accompagnement (assistance et soutien des
malades). Au 9 novembre 2010, tous les textes d’application sont publiés, sauf pour les
actions d’accompagnement.
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